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1- Etat Civil

Henri Jean LASSERRE est né le 16 août 1918 à Dax (Landes), fils de Eugène Lassère et
de Marie Desclaux son épouse. Il était célibataire et résidait à Pouillon (Landes) à la même adresse
que son père. Il était agriculteur.

2- Situation militaire

Il était brigadier-chef au 404ème Régiment d’Artillerie de Défense contre les Avions, matri-
cule 1073 à Mont-de-Marsan.

3- Captivité

Il a été capturé à Dunkerque le 4 juin 1940. Il transite par le Dulag VI A1 du 3 juillet 1940
jusqu’à son départ pour un Stalag. Il a été immatriculé n° 20 4442 au Stalag VI A Hemer Iserlohn
(sud-est de Dortmund). et rapidement transféré au Stalag VI H à Arnoldsweiler, Düren (Westphalie,
à 40 km au nord-est de Cologne) le 11 juillet 19403. Le 17 janvier 1941, il est à nouveau transféré
vers le Stalag VI F à Bocholt4 (au nord de Wesel, près de la frontière hollandaise et du Rhin).

4- Evasion

Grâce à la complicité d’une famille allemande qui lui procure des habits civils, il s’évade
du kommando où il était affecté, près d’Essen (à l’est de Duisbourg). Il est repris en Hollande5. 

5- Transféré le 27 août 1942 au Stalag 3256

Il subit six mois de régime marqué par la malnutrition et le manque d’hygiène. Quand il
quitte la Pologne, il est malade.

6- Transfert en Allemagne, au Stalag IV B, le 18 janvier 19437

Il arrive à Mühlberg-sur-Elbe en Saxe. Il se présente plusieurs fois à la visite médicale. Il
souffre des poumons, il avait été réformé pour cause de pleurésie mais jugé apte à partir à la guerre.
Rien n’indique quels soins il a reçus, d’après les prisonniers témoins, aucun avant son hospitalisa-
tion.

6- Admission à l’hôpital du Stalag IV B et décès

Il est admis au Lazarett en décembre 1944 : il souffre d’une tuberculose pulmonaire8. Il dé-
cède quelques heures avant la libération du camp par les troupes soviétiques le 20 avril 1945. Té-

1 D’après le site de Philippe Jacquet, il se serait situé à Stargard au nord de la Pologne.
2 La fiche du Ministère comporte une erreur sur le matricule de prisonnier ; elle indique 20 442 VIF.
3 Meldung 209 du Stalag VI H.
4 Meldung 492 du Stalag VI H.
5 Témoignage de Charles Le Helloco, prisonnier au .Stalag IV B ; né le 15/01/1915 à Saint-Barnabé (Côtes du Nord), 

domicilié après la guerre à Vannes puis à Lorient, 10 impasse Emile Zola.
6 Meldung 961 du Stalag VI F
7 Meldung 3765 du Stalag IV B.
8 Témoignage de l’aumônier BERNARD Alcide du Lazarett de Mühberg-sur-Elbe, domicilié à Guérande après la 

guerre.



moins cités : Charles le Helloco, Guy Boulanger9, l’aumônier Alcide Bernard et le père Joseph Ro-
bert10.

Henri Lassère est déclaré mort pour la France en février 1946. Le père du défunt reçoit un
pécule le 23 décembre 1954. Le dossier ne comporte pas de demande de titre d’Interné Résistant.

9 Guy Boulanger, 2 rue Maurepas à Versailles.
10 Joseph ROBERT, dominicain rue d’Annam au Creusot.
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